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�EXAMEN DE LA LSCMLC

PRISE D’ÉCHANTILLON D’URINE 





Historique de l’analyse d’urine au SCC



Le programme actuel d’analyse d’urine a été autorisé et mis en oeuvre en novembre 1992, par suite de la promulgation de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition (projet de loi C�36) et du Règlement connexe.  Ce n’est toutefois pas le premier programme d’analyse d’urine du Service.  Le programme actuel découle d’un précédent programme et d’un arrêt judiciaire dont il a fait l’objet.



Premier programme d’analyse d’urine



Le premier programme d’analyse d’urine a vu le jour en 1985, après qu’on ait modifié le Règlement sur le service des pénitenciers pour tenter de régler les graves problèmes causés par la consommation de drogues dans les établissements du SCC.  Par la suite, on a contesté la légalité du Règlement dans l’affaire Jackson .  On a demandé à la Cour fédérale de déterminer si l’article du Règlement permettant aux employés du SCC d’exiger de tout détenu un échantillon d’urine violait les droits que la Charte canadienne des droits et libertés confère aux détenus.



Le tribunal a jugé qu’en fait, le Règlement contrevenait à la Charte, car il ne prévoyait pas de norme, critère ou circonstance d’exécution pour guider les employés et les détenus.  De plus, il a jugé que cette violation ne constituait pas une restriction raisonnable des droits prévus par la Charte.



Par suite de cette décision, la prise d’échantillons d’urine ne se faisait que dans certaines installations où l’on dispensait des programmes spécialisés de traitement et avec le consentement du détenu.  En outre, la Loi sur la libération conditionnelle permettait les analyses d’urine pour les délinquants se trouvant dans la collectivité, lorsque la Commission des libérations conditionnelles avait imposé l’analyse d’urine comme condition spéciale.



�Impact sur le programme actuel



Le programme actuel d’analyse d’urine du SCC a été conçu de façon à répondre aux préoccupations soulevées dans l’affaire Jackson.  La Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition (LSCMLC) et le Règlement connexe établissent clairement les exigences juridiques conférant au SCC le pouvoir de procéder à des analyses d’urine.  Des directives guident dorénavant les employés et les détenus et garantissent la protection des droits prévus par la Charte contre toute violation déraisonnable.



Comme il est indiqué ci-dessus, on a repris l’analyse d’urine après la promulgation de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition et du Règlement connexe en novembre 1992.  La Loi et le Règlement ont été modifiés en 1995; cela n’a pas eu d’incidence importante sur le programme d’analyse d’urine, sauf que l’article 55 contient dorénavant des directives plus claires. 



La mise en oeuvre du programme devait se faire graduellement sur une période de cinq ans.  Toutefois, les résultats de 1993-1994 ont été si prometteurs qu’on a mis le programme en place à l’échelle du Service pendant l’exercice 1994-1995.



Motifs de prise d’un échantillon d’urine



Voici les articles de la Loi et du Règlement connexe qui permettent au personnel de demander un échantillon d’urine.  Les demandes d’échantillon d’urine ne doivent être faites que conformément à la LSCMLC et au Règlement connexe.



En établissement seulement :



Motifs raisonnables - alinéa 54a) de la LSCMLC : Lorsque, se fondant sur tous les faits, l’agent de la paix a des motifs raisonnables de croire que, sans l’échantillon d’urine, on ne pourrait prouver que le détenu a commis ou commet une infraction disciplinaire visée à l’alinéa 40k) (introduire dans son corps une substance intoxicante), l’agent de la paix peut exiger du détenu de fournir un échantillon d’urine.



Programme de contrôle au hasard - alinéa 54b) de la LSCMLC : Le directeur de l’établissement, après avoir évalué certains critères, demande au Coordonnateur nationale du programme d’analyse d’urine une liste de détenus choisis au hasard et représentant de 5 % à 10 % de la population de l’établissement, et ce, pour un mois ou une période précise.  Sur réception de la liste, l’établissement dispose de 30 jours pour recueillir les échantillons des détenus figurant sur la liste.  Ces contrôles se font sans soupçon précis.  (Note : Ce programme a été modifié depuis sa création et sera abordé plus en détail plus loin.)



Participation à un programme ou à une activité impliquant des contacts avec la collectivité - alinéa 54c) de la LSCMLC : Lorsqu’un détenu a des antécédents de toxicomanie (condamnation pour une infraction à l’alinéa 40k) pendant la peine en cours ou à l’alinéa 40l) au cours des deux années précédentes), et demande à participer à une activité ou à un programme impliquant des contacts avec la collectivité et ceux-ci, pouvant lui donner accès à des substances intoxicantes, il peut être tenu de fournir un échantillon, à titre de condition à sa participation au programme.  Cela inclut les visites contact, les visites�familiales privées, les fêtes, les permissions de sortir en groupe avec escorte, etc.



Participation à un programme de toxicomanie - alinéa 54c) de la LSCMLC : Lorsqu’un détenu demande à participer à un programme de toxicomanie et que l’analyse d’urine fait partie intégrante du programme, il peut être tenu de fournir un échantillon d’urine.



Trois analyses d’urine négatives - article 71 du RSCMLC : Par suite d’une condamnation pour infraction à l’alinéa 40k) de la Loi, et en plus de toute peine qui lui est imposée par le président indépendant, le détenu peut être tenu de fournir un échantillon d’urine tous les mois jusqu’à ce qu’il ait fourni trois échantillons négatifs successifs.  Ceci peut être exigé par soit le directeur, le coordonnateur de l’établissement ou le président indépendant.



Dans la collectivité seulement :



*	Avant 1995, ces deux dispositions n’en constituaient qu’une et on n’exigeait pas clairement qu’il existe des motifs raisonnables de croire qu’une condition avait été violée avant d’exiger un échantillon aux termes de l’alinéa 55a).  C’est pour cette raison que la Loi a été modifiée.



Motifs raisonnables de soupçonner une contravention à toute condition interdisant la consommation de drogue ou d’alcool - alinéa 55a) de la LSCMLC :  Si un employé ou toute autre personne autorisée par le Service (habituellement, le surveillant de liberté conditionnelle) a des motifs raisonnables de soupçonner qu’un détenu en liberté conditionnelle a violé la condition interdisant la consommation de substances intoxicantes, le détenu peut être tenu de fournir un échantillon d’urine sur�le�champ.  La liberté conditionnelle inclut les permissions de sortir sans escorte, le placement à l’extérieur, la semi�liberté, la liberté conditionnelle totale, la libération d’office et l’application de la prérogative royale de clémence.



�Contrôle lorsqu’on impose une condition interdisant la consommation de substances intoxicantes - alinéa 55b) de la LSCMLC : Lorsque la Commission nationale des libérations conditionnelles accorde une libération conditionnelle assortie d’une condition interdisant la consommation de substances intoxicantes, le surveillant de liberté conditionnelle peut, après avoir évalué le cas, contrôler l’abstinence du détenu par analyses d’urine régulières.



Contestations judiciaires après la promulgation de la Loi



Depuis sa promulgation, la LSCMLC a fait l’objet de nombreuses contestations judiciaires.  Toutefois, la plus importante est survenue peu de temps après la création du programme d’analyse d’urine et, comme dans l’affaire Jackson, se fonde sur la Charte des droits et libertés.



En juillet 1994, pour la première fois, le Service correctionnel du Canada a eu gain de cause dans une contestation judiciaire.  La poursuite avait été intentée par un groupe de détenus de l’établissement de Kent.  Dans l’affaire Fieldhouse contre le Service correctionnel du Canada, les détenus contestaient la constitutionnalité des contrôles d’urine faits au hasard sous prétexte que cette pratique violait les droits que leur confèrent les articles 7 (sécurité de la personne) et 8 (protection contre les fouilles abusives) de la Charte.  Ils ont fait valoir qu’il n’existe aucun lien réel et démontrable entre la consommation de drogue et la violence, que le contrôle d’urine au hasard ne prévient pas efficacement la consommation de drogue et que la prise d’échantillons d’urine sous « observation directe » constitue une atteinte inutile au peu de vie privée dont jouissent les détenus.  Le tribunal de première instance a donné raison au Service correctionnel du Canada.  Les détenus ont interjeté appel et le tribunal d’appel a aussi tranché en faveur du Service.  En conclusion, le juge a déclaré que l’exécution du mandat du Service correctionnel du Canada et l’application des principes réglementaires qui le guident dans l’exécution de son mandat justifient les contrôles d’urine au hasard à l’établissement de Kent.   De plus, comme mesure de prévention de la consommation de drogue en prison et de la violence qui y est associée, les analyses d’urine au hasard ne constituent ni une restriction déraisonnable de la liberté des détenus, ni une atteinte déraisonnable à leur vie privée ou à l’intégrité de leur personne.



Cette décision a été d’une importance considérable et a mené à l’élaboration et à la mise en oeuvre de la Stratégie nationale antidrogue.  Elle apporte un grand soutien juridique à la prise de mesures vigoureuses mais légales d’« élimination » des substances intoxicantes en prison, y compris les contrôles d’urine au hasard, outre les fouilles et les interdictions.



�Modifications apportées au programme d’analyse d’urine depuis la promulgation de la Loi

Programme de contrôle au hasard



Depuis qu’a été rendue la décision Fieldhouse, le Comité de direction a modifié le processus de sélection des détenus aux fins du programme de contrôle au hasard afin d’assurer une plus grande uniformité d’un établissement à l’autre.  À l’origine, le directeur de l’établissement, après avoir examiné certains critères, déterminait quel pourcentage de la population de l’établissement ferait l’objet d’un contrôle ce mois-là.  Il pouvait établir ce pourcentage entre 0 % et 5 %.  Cela créait des écarts et des difficultés lorsqu’on voulait évaluer le succès du Programme d’analyse d’urine.  On estime que c’est grâce à l’alinéa 54b) de la LSCLMC qu’on pourra le mieux prévenir la consommation de drogue et que, étant donné que les choix des détenus soumis à l’analyse est véritablement fait au hasard, cet article est aussi le plus utile, au niveau de l’établissement, lorsqu’on veut évaluer la réduction de la consommation de drogue et déterminer le genre de drogues qui sont consommées.  Par conséquent, le programme et la Directive du commissaire ont été modifiés.  La politique stipule dorénavant ceci :



« Le programme de contrôle au hasard d’échantillons d’urine en établissement doit servir à garantir la sécurité du pénitencier et la protection des personnes en prévenant l’usage et le trafic de substances intoxicantes à l’intérieur du pénitencier.  Le programme de contrôle au hasard d’échantillons d’urine en établissement ne devrait pas être appliqué plus d’une fois par mois.  Un nombre minimal de détenus, équivalant à 5 % du total de la population carcérale au registre, sera sélectionné.  La sélection au hasard parmi la population carcérale au registre sera effectuée une fois par mois par l’administration centrale.



Lorsque la sélection au hasard des détenus sera terminée, la liste est envoyée au coordonnateur du programme d’analyse d’urine de l’établissement qui s’assure que la prise d’échantillons d’urine est effectuée dans les 30 jours suivant la date de réception.



Une fois que le coordonnateur du programme d’analyse d’urine de l’établissement a reçu la liste de sélection au hasard, l’ordre de la liste doit être respecté.  Si un détenu n’est pas disponible lorsque son tour arrive, son nom est reporté au bas de la liste et une demande pour fournir un échantillon ne peut lui être faite tant qu’une demande n’a pas été faite à tous les autres détenus de la liste. »



Le programme de contrôle au hasard a été mis en oeuvre graduellement en raison de la décision initiale selon laquelle un projet pilote serait mené dans trois établissements et d’une injonction imposée par tribunal de la Colombie-Britannique.  Le programme de contrôle au hasard n’est donc entré en vigueur dans tous le Service qu’à l’automne 1995.



Liste des drogues



Le programme d’analyse d’urine du Service correctionnel du Canada est conforme aux normes du Conseil canadien des normes pour le programme d’accréditation des laboratoires pour le dépistage des drogues chez les humains, lequel est conforme aux normes américaines SAMSA et sert habituellement aux programmes d’analyse d’urine en milieu de travail avant et après le recrutement.  Ces normes arrêtent la procédure, y compris les seuils de concentration de cinq substances, à savoir les amphétamines, les cannabinoïdes, la cocaïne, la phencyclidine et les opiacés.  Le Service correctionnel du Canada s’éloigne un peu de ces normes, en ce sens que sa liste comporte plus de cinq substances car le programme précédent et les rapports de saisies ont prouvé que les délinquants, en détention et en liberté conditionnelle, consomment d’autres substances.  Étant donné que la principale préoccupation du Service est la sécurité du public et la gestion du risque que présentent les délinquants et de leurs besoins, on a jugé bon d’ajouter des substances à cette liste.



Voici la liste des drogues telle qu’elle était au moment où la LSCMLC a été promulguée :



Alcool

Amphétamines

Benzodiazépines (par exemple, Valium et autres antidépressifs, calmants)

Cannabinoïdes (haschich et marijuana)

Cocaïne (cocaïne et crack)

LSD

Opiacés (codéine et morphine)

Phencyclidine (PCP) 

Substances volatiles (solvants et autres substances contenant de l’alcool qui ne sont normalement pas consommés comme substances intoxicantes)



À l’automne 1995, par suite de l’examen de tous les incidents de sécurité et de toutes les saisies et après enquête, on a ajouté deux substances qui avaient fait l’objet de saisies importantes dans la région des Prairies.



		Méthylphénidate (Ritalin)

		Pentazocine (Talwin)



À l’automne 1996, encore une fois après un examen des incidents de sécurité et des saisies et une étude des suicides, on a ajouté trois substances à la liste :



		Mépéridine (Demerol)

		Hydromorphone (Delaudid - ajouté à la catégorie des opiacés B)

		Fluoxétine (Prozac)



�De plus, la catégorie des benzodiazépines a été divisée en trois groupes, A, B et C et la catégorie des opiacés a été divisée en deux groupes, A (morphine et codéine) et B (hydromorphones), afin de simplifier l’analyse en laboratoire. 



On compte conserver cette liste jusqu’à la fin de 1998-1999; elle sera alors de nouveau revue compte tenu des rapports de saisies et d’incidents et de tous les autres rapports d’enquêtes ou autres pertinents.  Étant donné que des analyses de détection du LSD et des substances volatiles sont rarement demandées et qu’elles sont très coûteuses, ces substances pourraient alors être retranchées de la liste.  Toutefois, il y a eu des saisies de LDS au cours de la dernière année.



Test de dépistage de l’alcool



Depuis la création du programme d’analyse d’urine, il y a peu de tests de dépistage de l’alcool parce que le personnel expert en toxicomanie a vite constaté que l’analyse d’urine n’est pas la façon la plus efficace de déceler la consommation d’alcool.  L’alcool s’élimine du corps très rapidement et, si le détenu est sous l’influence de l’alcool au moment où l’échantillon est pris, l’alcool pourrait ne pas être détectable puisqu’il est encore dans le sang.  En outre, on doit ajouter un agent de conservation à tout échantillon devant subir une analyse de dépistage de l’alcool, car l’échantillon peut fermenter pendant le transport ou se volatiliser dans l’espace libre du contenant.  De plus, les tests des détenus diabétiques ou ayant une infection aux levures peuvent être positifs même si ces détenus n’ont pas consommé d’alcool, car leur urine peut contenir suffisamment de levure pour qu’elle fermente pendant le transport.  Pour contourner ce problème, les surveillants de liberté conditionnelle ont recommandé à la Commission des libérations conditionnelles qu’elle impose aux détenus, comme condition additionnelle, de se soumettre à une analyse d’haleine à la demande du surveillant.  Tous les centres correctionnels communautaires devraient êtres équipés d’alcootests reconnus par les tribunaux, comme ceux dont se sert la police.  Malheureusement, leur usage n’est pas encore approuvé dans les pénitenciers car la LSCMLC permet seulement la collecte et l’analyse d’urine.



Le suivant pourrait être considéré comme modification à la LSCMLC.



La LSCMLC soit modifiée de façon à permettre la collecte et l’analyse d’échantillons d’haleine au moyen d’alcootests homologués autant pour les détenus que pour les libérés conditionnels.  Les demandes d’analyses d’haleine seraient fondées sur des motifs raisonnables de seulement en établissement; sur des motifs raisonnables de soupçonné ou sur l’imposition d’une condition de résidence dans un centre correctionnel communautaire (ce qui réduirait le nombre de conditions additionnelles imposées par la CNLC); et afin de contrôler l’abstinence du détenu par analyses d’urine régulières.



Article 71 du Règlement sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition.

�Les Règlements indique que par suite d’une condamnation pour infraction à l’alinéa 40(k) de le Loi,  et en plus de toute peine qui lui est imposé  par le président indépendant, le détenu peut être tenu de fournir un échantillon d’urine tous les mois jusqu’à ce qu’il ait fourni trois échantillons négatifs successifs.  Ces échantillons peuvent être exigés par le directeur, le coordonnateur de l’établissement ou le président indépendant.  Cet article tel qu’elle apparaît, pourrait être améliorer.  Cette exigence ne devrait pas être conçue comme une action disciplinaire mais plutôt comme une conséquence administrative.  Cette  une opportunité pour que le détenu puisse démontrer qu’il ou qu’elle peut s’abstenir pour une période d’au mois trois mois.  Un autre problème avec cet article, est qu’elle ne fait pas partie des articles intitulés à l’article 40(l) de la LSCMLC.  Plus précisément, si un détenu refuse de fournir un échantillon exigé par l’article 71 des RSCMLC il ne peut pas être chargé avec l’article 40(l) de la LSCMLC, refus de fournir un échantillon d’urine.  Au lieu on doit charger le détenu avec une charge selon l’article 40(a) de la LSCMLC, soit refus d’un ordre direct.  Ceci a produit énormément de confusion pour les agents correctionnel ainsi que les présidents indépendant.  



Peut-être l’article 71 des RSCMLC pour lire «Par suite d’un échantillon positif, le détenu peut être tenu de fournir un échantillon d’urine tous les mois jusqu’à ce qu’il ait fourni trois échantillons négatifs successifs. 



Protocole pour la prévention de la dilution



Au cours de l’exercice 1995-1996, les analyses d’urine ont été faites de façon plus vigoureuse et plus uniforme.  À mesure que les unités opérationnelles ont persévéré dans l’usage de cet outil, le taux de tests positifs a diminué.  En revanche, le nombre de tests annulés, inutilisables ou négatifs en raison de la dilution ou de l’adultération probable a augmenté.  D’après les laboratoires Novamann, ces échantillons comportaient un taux anormal de créatinine, une densité anormale ou un niveau de pH anormal.



L’expérience nous indique que les consommateurs de drogue soumis à des analyses d’urine ont recours à des méthodes raffinées pour déjouer le test.  Comme ce problème s’aggravait, on a demandé au laboratoire et à deux experts toxicologues contractuels de dresser un plan d’action qui éliminerait les tentatives d’adultération et de dilution des échantillons d’urine.



Il y a deux façons d’adultérer ou de diluer un échantillon d’urine.  La première est d’altérer la nature physique de l’échantillon d’urine par l’addition d’agents exogènes (adultération); la deuxième est de modifier la concentration de drogue en amenant le corps à produire une urine diluée (diurèse ou dilution).  Les délinquants ont adopté les deux méthodes, mais la dilution est plus fréquente, car c’est la méthode la plus efficace et la plus facile puisque l’échantillonneur observe le délinquant pendant que celui-ci fournit l’échantillon d’urine.



Depuis les débuts du programme d’analyse d’urine, les délinquants tentent d’adultérer les échantillons.  On a signalé que des contrevenants avaient avalé ou caché sous leurs ongles de l’eau de Javel, de l’ammoniaque, du vinaigre, du bleu de méthylène, du savon, du détergent, du Visine, du Polysporin et toute une gamme d’herbes et d’épices, ou qu’ils en avaient même imbibé les manches de leur chemise.  Toutefois, en raison de l’observation directe, il est très rare que ces tentatives portent fruit.  De plus, même si les délinquants réussissent à adultérer leurs échantillons, il est fort probable que les laboratoires s’en rendent compte, car on y effectue des essais pour déterminer s’il y a eu adultération.



La dilution est différente, en ce sens que le délinquant tente de modifier la concentration de drogue dans son urine en avalant différents agents qui entraînent la diurèse.  Le plus souvent, il s’agit d’eau.  Plus on avale d’eau, plus l’urine est diluée.  Des recherches indiquent que les tests peuvent être faussés si aussi peu qu’un demi-litre d’eau a été avalé, et ce jusqu’à cinq heures après sa consommation.  Il existe dans le commerce différents produits qui peuvent diluer l’urine (Goldenseal, Ultimate Blend, Naturally Klean Herbal Tea, etc.), mais le laboratoire signale que les propriétés diurétiques de ces produits sont, au mieux, faibles et que c’est plutôt l’ingestion d’eau qui entraîne la diurèse et, du coup, le succès de la tentative.  Outre ces remèdes miracles, il y a d’autres produits courants qui peuvent causer la diurèse, tel que le café, les jus, la bière, les thés, les boissons gazeuses, etc., ainsi que des médicaments d’ordonnance qui sont de puissants diurétiques, tels que les médicaments anti-hypertenseurs prescrits dans le traitement de l’hypertension.



Pour régler ces problèmes, le Service correctionnel du Canada a adopté un protocole pour le dépistage des échantillons dilués et adultérés.  La Directive du commissaire et le contrat du laboratoire ont été modifiés au printemps 1997.  On s’attend à ce que cette décision entraîne des contestations judiciaires, mais que les preuves physiques et scientifiques recueillies au cours des deux dernières années permettront au Service d’avoir gain de cause et d’être autorisé à renoncer aux normes dans les cas où l’échantillon a été adultéré ou dilué.  On s’attend aussi à ce que le taux d’échantillons positifs augmente dans une proportion pouvant aller jusqu’à 6 % tant que les délinquants n’auront pas compris qu’il leur est devenu inutile de diluer ou d’adultérer leurs échantillons.



On tiendra compte de l’incidence de ces mesures lors de l’évaluation des résultats du programme, en 1997-1998.  Ces statistiques ne font pas partie du présent rapport.

�Exigences opérationnelles



Étant donné que l’obtention d’un échantillon d’urine est considérée comme une fouille ou une saisie, la procédure de collecte et d’analyse est à la fois rigoureuse et essentielle.  Une chaîne de possession très stricte a été établie; elle s’applique dès que l’échantillon est demandé et jusqu’à ce que les résultats soient communiqués à l’unité opérationnelle.  On a établi ces procédures autant pour protéger les droits des délinquants que pour garantir l’intégrité des résultats de l’analyse judiciaire.  Parmi les exigences les plus litigieuses pour les employés et les détenus, on compte celle de l’observation directe au moment de la collecte et celle selon laquelle l’analyse de l’échantillon d’urine doit se faire en deux étapes, l’analyse initiale et l’analyse de confirmation, à un seul endroit par un laboratoire autorisé.



Collecte des échantillons d’urine



Étant donné que la collecte des échantillons d’urine doit se faire sous observation directe, il a été difficile de trouver des échantillonneurs volontaires.  Dans les établissements, la majorité des échantillons sont recueillis par du personnel de correction.  Toutefois, la collecte prend du temps et certains établissements ont donc confié cette fonction à des employés occasionnels pour compenser le temps que l’échantillonneur doit consacrer à cette tâche qui l’éloigne de son poste.  D’autres établissements où le volume d’échantillons est important ont engagé des échantillonneurs à contrat.



Dans la collectivité, les bureaux de libération conditionnelle font face à un autre dilemme.  Les surveillants de liberté conditionnelle ont beaucoup hésité à recueillir les échantillons d’urine, car ils estimaient que le fait de le faire, particulièrement sous observation directe, influerait sur leurs relations de travail avec les délinquants.  En outre, dans bon nombre de bureaux de libération conditionnelle, on compte peu d’employés de sexe masculin et ce sont eux qui devaient faire la collecte des échantillons d’urine à la place des surveillantes de liberté conditionnelle.  Par conséquent, la plupart de ces bureaux font faire la collecte des échantillons d’urine à contrat par des organismes d’aide postcarcérale, des policiers hors service ou à la retraite ou, dans certains cas, des organismes de santé.



Analyses en laboratoire



Étant donné qu’on exige que les échantillons d’urine soient analysés en deux phases, l’analyse initiale et l’analyse de confirmation, à un seul endroit par un laboratoire autorisé, il faut jusqu’à 72 heures, pour un échantillon ordinaire, entre la réception de l’échantillon par le laboratoire et la communication des résultats.  Dans le cas d’un échantillon adultéré ou dilué, ce délai peut aller jusqu’à huit jours ouvrables.

�Cela a causé des problèmes au personnel d’exécution, surtout dans la collectivité.  On craint que les délinquants ne quittent le centre correctionnel ou résidentiel communautaire et négligent de se présenter au surveillant de liberté conditionnelle pendant que son échantillon est analysé.  On a indiqué aux employés que l’analyse d’urine n’est qu’un des outils de surveillance dont ils disposent.  Si pendant la période de supervision le surveillant croit que le délinquant a violé la condition d’abstinence qui lui a été imposée, il peut confirmer ses soupçons autrement.  Les surveillants de liberté conditionnelle doivent évaluer le risque que présente le délinquant dans tous les aspects de sa vie.  Cela comprend l’emploi, les relations avec la famille et les amis, la réaction à la surveillance, etc.  Si ce risque devient tel qu’on envisage la suspension de la liberté conditionnelle, le surveillant n’est pas tenu d’attendre les résultats de l’analyse d’urine avant d’émettre un mandat d’arrestation ou de suspension de la liberté conditionnelle.  Si le résultat est positif, le surveillant aura une preuve de plus à présenter à la Commission des libérations conditionnelles.  La suspension ne devrait jamais se fonder uniquement sur une analyse d’urine positive, mais plutôt sur une évaluation complète du risque.

Examen des outils de dépistage préliminaire



Afin d’apaiser certaines craintes concernant l’attente des résultats, le Service correctionnel du Canada a envisagé la possibilité de recourir à des outils de dépistage préliminaire.  On a examiné les études qui ont été menées sur ce sujet et évalué, par projet pilote, quatre de ces outils.  Voici un résumé des enjeux et des résultats.

Enjeux

Des essais des dépistages préliminaires ont été menés à trois endroits dans la région de l’Ontario.  Ces projets pilotes ont prouvé que ces tests permettaient de déterminer la présence de drogues.  Toutefois, il y a eu des écarts entre les résultats des analyses de dépistage préliminaire et ceux des analyses de confirmation, écarts qui ont diminué la crédibilité et l’utilité des tests de dépistage préliminaire pour toutes décisions touchant la discipline ou la liberté des délinquants.



La Loi et le Règlement stipulent que les résultats doivent être validés en milieu contrôlé de laboratoire pour qu’ils puissent avoir des conséquences disciplinaires ou pour la liberté du délinquant.  Par conséquent, le dépistage préliminaire ajoute une étape coûteuse et à forte intensité de main-d’œuvre au processus actuel d’analyse d’urine.



Les techniques de dépistage préliminaire pourraient être utiles dans le cadre d’un programme de traitement ou d’une thérapie, si la présence, en quelque quantité que ce soit, d’une drogue suffisait à indiquer une infraction au contrat ou aux règles du programme.  Le recours aux techniques de dépistage préliminaire dans le cadre d’une thérapie ne porterait pas atteinte au programme actuel et ne nécessiterait pas non plus de modification législative ou réglementaire.  Leur usage devrait être limité aux programmes reconnus, et les conséquences devraient être limitées et définies très précisément.



�Les seuils de concentration constituent un élément essentiel de l’analyse d’urine.  Ils permettent de prévenir les résultats positifs découlant de l’ingestion accidentelle ou imprévue d’une petite quantité d’une substance quelconque.  De plus, plusieurs techniques de dépistage préliminaire ne permettent pas de mesurer les quantités absolues de drogue ou de métabolite, mais seulement la concentration de substances en comparaison avec un échantillon de contrôle.  Étant donné que toutes les drogues sont différentes, on ne peut comparer la dose effective ou le résidu dans l’urine de différents genres de drogues.  La dose effective varie selon la drogue qui a été consommée.



Pour prévenir toute contestation judiciaire, les taux de concentration pour les analyses d’urine ont été fixés à des niveaux bien supérieurs à ce qu’ils seraient dans le cas d’une ingestion accidentelle ou imprévue.  Nombreux sont ceux qui estiment que ces niveaux sont trop élevés, mais un résultat positif suffit alors pour qu’on impose des mesures disciplinaires.  Dans cette étude, la sensibilité des méthodes de dépistage préliminaire lorsque le résultat est près du seuil de concentration était un enjeu important.



L’analyse d’urine au Service correctionnel du Canada se fonde sur un concept élaboré par Santé et Bien-être social Canada en collaboration avec le ministère de la Justice.  Il traite de l’analyse d’urine en milieu de travail et prévoit des mesures pour protéger les Canadiens contre les erreurs et les accusations calomnieuses.  Pour garantir la précision, on effectue deux analyses à l’aide de techniques différentes.  L’analyse initiale est faite à l’aide d’une méthode relativement simple et permet de recenser les échantillons négatifs.  La deuxième, l’analyse de confirmation, est habituellement effectuée par couplage entre la chromatographie en phase gazeuse et la spectrométrie de masse (CG-SM).  On considère cette méthode comme la meilleure; elle est précise hors de tout doute raisonnable.  En somme, les résultats de ces deux analyses constituent le fondement probant de bon nombre de décisions.  Ce système donne un résultat clair.  Le laboratoire peut recenser les échantillons positifs ou négatifs, sans ambiguïté et sans donner place à l’interprétation.  La Loi reconnaît ce fait et le Règlement stipule que l’attestation portant que le résultat d’analyse d’urine est positif prouve qu’une infraction à l’alinéa 40k) de la Loi a été commise, jusqu’à preuve du contraire.  Du point de vue juridique, la clarté du résultat est essentielle.



Toutefois, la clarté du résultat peut mener à la conclusion erronée que le délinquant n’a consommé aucune drogue lorsque la concentration de drogue dans son urine est juste en dessous du seuil de concentration.  À mesure que les consommateurs de drogue en apprennent sur l’analyse d’urine, ils réussissent à diluer leur urine en buvant de grandes quantités de liquide.  Or, les contrevenants insisteront toujours pour que tout résultat négatif soit considéré comme la preuve de leur abstinence totale.  Dans ce contexte, certains employés aimeraient pouvoir interpréter le résultat des analyses d’urine, ce qui, du point de vue juridique, n’est pas possible.



�Résultats des essais



Lorsque le programme d’analyse d’urine a été créé après la promulgation de la LSCMLC, le SCC l’a mis en oeuvre conformément à des lignes directrices strictes et aux exigences prévues par la Loi et le Règlement qui ont été confirmées par les tribunaux.  Métaphoriquement, le programme est soutenu par trois piliers : la loi, la procédure et la technologie.  Le dépistage préliminaire pourrait affaiblir ces trois piliers.



Comme on l’indique plus haut, la mise en place du dépistage préliminaire nécessiterait des modifications à la Loi et à la politique.  La Loi actuelle prévoit des freins et des contrepoids pour la procédure d’analyse judiciaire, des exigences quant aux motifs et à l’examen, s’il y a lieu, et la possibilité pour le détenu de sceller lui-même l’échantillon, ce qui en garantit la sécurité.  Le dépistage préliminaire ajouterait la possibilité pour l’employé, qui connaît l’identité du délinquant, d’effectuer les tests et de juger si l’échantillon devra subir d’autres analyses.



Le deuxième pilier est celui de la technologie.  Les procédures de laboratoire sont bien établies, ont été mises à l’épreuve et ne sont pas contestées.  Le dépistage en laboratoire n’est même pas litigieux.  Du point de vue juridique, le grand nombre de résultats positifs non confirmés donnent le bénéfice du doute au délinquant.  Cela se justifie facilement devant les tribunaux.  Une fois que nous commençons à analyser des échantillons, l’intégrité du processus entier est remise en question.  C’était aussi un des problèmes du programme précédent.



Pour qu’un laboratoire soit homologué, il faut qu’il soit contrôlé par un docteur en pharmacologie ou en toxicologie, et c’est cette personne qui est tenue responsable de tout le processus, y compris le dépistage préliminaire.  Outre le fait que le laboratoire est homologué, on s’assure ainsi que le contrôle de la qualité est professionnel.  En établissement ou dans les bureaux de libération conditionnelle, nous ferions appel à une personne ayant eu environ deux jours de formation, et non pas à un technicien de laboratoire.  À maintes reprises, on a laissé sur une table du laboratoire de l’établissement des échantillons à analyser.  Le mélange des échantillons est un problème courant dans tous les laboratoires.  Pendant les essais de dépistage préliminaire, de nombreux échantillons qui devaient être traités de différentes façons étaient sortis en même temps.  Nous n’avons aucun motif de croire qu’il y ait eu confusion.  Dans cette étude, les évaluateurs tenaient à ce que l’expérience soit un succès.  On ne peut présumer qu’il en sera toujours ainsi lorsque le programme sera mis en place à l’échelle du Service.



Le dépistage préliminaire en établissement ouvre la porte aux accusations d’erreur humaine, au mieux, et d’adultération des d’échantillons, au pire.



�Le troisième pilier est celui de la procédure.  Grâce à la Loi et au Règlement, la procédure a valeur probante.  L’échantillon est scellé et paraphé devant le délinquant ayant fourni l’échantillon.  L’échantillon ne peut donc être adultéré.  Une chaîne de possession est prévue sans laquelle le laboratoire n’effectue pas l’analyse.  De plus, et c’est le plus important, pendant l’analyse, l’échantillon reste anonyme.  Les techniciens ne prennent connaissance que des numéros d’échantillon, et non pas des noms, et font leur analyse à l’écart de l’établissement du SCC.  Cela nous aide beaucoup lors de poursuites devant les tribunaux et en établissement.  Toute la procédure a été conçue de façon à prévenir toute contamination ou adultération après que le délinquant est parti.  Le dépistage préliminaire sur place nous obligerait à sceller l’échantillon seulement après la première analyse ou à demander des échantillons dans deux contenants.  Cela peut sembler simple, mais chaque contenant comporte un thermomètre intégré, des scellés et des formulaires.  Il faut aussi se demander si tous les délinquants pourraient fournir deux échantillons.



Comme dans le cas de la technologie, nous pourrions faire l’objet d’accusations d’erreur et d’adultération.  Nous ne pourrions plus compter sur une procédure inviolable pour nous défendre.



Au bout du compte, il faut se demander si le dépistage préliminaire est vraiment utile.  Dans l’affaire qui a autorisé les analyses d’urine, le SCC a appliqué les normes formulées par Santé Canada qui comprennent une analyse de confirmation.  Il est peu probable que le tribunal confirme une décision fondée sur un dépistage préliminaire seul.  La question se complique davantage lorsque le résultat est « presque » positif.  Par exemple, le seuil de concentration du THC est de 50 ng/ml.  Que se passe�t-il lorsque la machine SYVA nous indique qu’un contrevenant a un taux de 45 ? Selon les normes reconnues, c’est un résultat négatif, mais il est tout aussi clair que le délinquant a consommé du cannabis.



Pendant les essais, il était entendu que les résultats du dépistage préliminaire ne serviraient pas à la prise de décisions, mais que les gestionnaires ne pouvaient en faire fi dans l’analyse du risque.  Nous avions prévu que l’ont reporterait des libérations ou des permissions de sortir sans escorte ou qu’ont annulerait des visites tant que les résultats du dépistage préliminaire n’auraient pas été confirmés par le laboratoire.  En fait, on n’a fait état d’aucun cas ayant été jugé différemment en fonction des résultats du dépistage préliminaire.



Le dépistage préliminaire à des fins thérapeutiques pourrait être soumis à des contrôles et vérifications moins strictes.  Dans ce contexte, on peut observer le délinquant et le conseiller s’il devient apparent qu’il boit beaucoup de liquide ou qu’il prend d’autres mesures visant à diluer son urine et à fausser les résultats.  De même, dans ce contexte, les seuils de concentration sont peu importants; on peut les laisser tomber.  Les délinquants qui suivent un traitement devraient avoir des résultats absolument négatifs et éviter des situations où l’ingestion accidentelle ou imprévue est possible.  Dans bon nombre de centres communautaires de traitement, l’analyse d’urine fait partie intégrante du programme.  Tant que le résultat positif n’a pour conséquence qu’un traitement additionnel pour les délinquants ou des changements aux règles de la maison, aucune analyse de confirmation est requise.  Si ce programme existait en établissement, le dépistage préliminaire serait utile.  Il pourrait devenir la seule forme d’analyse et tous les autres tests servant à la prise des décisions officielles pourraient se reporter au programme « officiel » d’analyse d’urine.



Notre étude d’impact n’a pas prouvé, sauf pour les programmes thérapeutiques, que le dépistage préliminaire fournirait des résultats qui répondraient aux critères établis.  Par conséquent, il est vraisemblable que le dépistage préliminaire soit de peu d’utilité en établissement.  La norme réglementaire selon laquelle tout programme doit être conforme à la Charte reste essentielle sans modification législative importante.



Comme nous l’avons déjà indiqué, les employés ont invoqué trois motifs pour réclamer le dépistage sur place :



la nécessité d’obtenir des résultats rapidement;

la capacité de juger si le délinquant respecte les règles et si sa consommation de drogue a diminué,

l’évaluation du cas du point de vue thérapeutique.



Il ne paraît pas possible de substituer les résultats du dépistage préliminaire à l’analyse de confirmation en laboratoire sans miner la crédibilité et l’intégrité du programme actuel d’analyse d’urine.  Par conséquent, le dépistage préliminaire n’a pas été jugé économiquement viable dans un contexte autre que celui d’une thérapie et il n’est donc pas possible d’obtenir des résultats plus rapidement.  Le coût du dépistage préliminaire serait supérieur au coût des analyses en laboratoire actuelles et les modifications législatives nécessaires et les contestations judiciaires possibles ne semblent pas justifier cet investissement.



*Bien que les résultats de ces essais n’appuient pas la mise en oeuvre du dépistage préliminaire, le Comité de direction estime que ces techniques pourraient être réévaluées dans cinq à dix ans, les progrès technologiques pouvant rendre cette solution viable à l’avenir.



�Résultats statistiques du programme

Programme de contrôle au hasard



Le programme de contrôle au hasard est entré en vigueur graduellement; il a commencé officiellement en septembre 1993 à l’établissement Leclerc, puis en octobre aux établissements de Kent et de Rockwood, les trois emplacements choisis pour le projet pilote.  Les premiers résultats ont indiqué un taux de résultats positifs de 37,4 %.  Cela a alarmé certains employés et confirmé les craintes d’autres.  Ces résultats indiquaient, à tout moment, près de quatre détenus sur dix avaient consommé une substance intoxicante récemment.  En février 1994, les détenus de l’établissement de Kent ont obtenu une injonction empêchant tous les établissements de la Colombie-Britannique d’effectuer des analyses d’urine aux termes de l’article pertinent de la Loi; l’établissement de Kent s’est donc retiré du projet pilote.  C’était le début de l’affaire Fieldhouse.  Le reste du pays n’a pas été visé par cette injonction; on a donc décidé d’instituer le contrôle au hasard dans tous les établissements voulant y participer dès le 1er  avril 1994.  Le contrôle au hasard est devenu obligatoire le 1er avril 1995, tout comme les autres aspects du programme d’analyse d’urine.  Toutefois, dans la région du Pacifique, le contrôle au hasard n’a commencé qu’en août 1995, après que le SCC ait eu gain de cause en appel.



Pendant la durée du projet pilote, on a demandé aux trois établissements de choisir au hasard 5 % de la population carcérale afin que les données soient uniformes, car leurs populations ne l’étaient pas.  Toutefois, en 1994-1995, on a laissé aux établissements la possibilité de choisir de 0 % à 5 % de leur population chaque mois, pour une moyenne de 3 %, sauf en Ontario où tous les établissements ont choisi 5 % des détenus chaque mois.  Il en a été ainsi jusqu’à la fin de 1996, au moment où on a exigé des établissements qu’ils imposent l’analyse d’urine à un minimum de 5 % et à un maximum de 10 % des détenus chaque mois.



Résultats



Les premiers résultats figurant au SGD ne sont pas précis parce que, sur les premiers écrans, les résultats négatifs ne pouvaient être distingués des refus et que la seule façon de déterminer si les résultats étaient positifs était de se reporter à la liste des substances trouvées.  Cela a été corrigé au début de 1995.  De plus, au début, l’entrée des données était plutôt médiocre; par conséquent, ce sont les résultats du laboratoire qui servaient de résultats officiels.  Ce n’est qu’au début de 1995, après qu’on eut modifié l’écran du SGD et qu’on eut indiqué au personnel d’exécution que le financement serait déterminé directement par le nombre d’échantillons entré au SGD, que la quantité et la qualité  des données se sont améliorées.  À l’automne 1996, on a parachevé une étude comparative des données du SGD et des résultats de laboratoire qui a établi la qualité des données à d’environ 98 %.

�Comme nous l’avons déjà indiqué, selon les premiers résultats de 1993, le taux de résultats positifs était de 37 %.  Le tableau suivant donne les données des trois années suivantes.



Résultats du programme de contrôle au hasard

(du 1er janvier 1994 au 31 décembre 1996)

Niveau de sécurité�1994 (volume)�1995 (volume)�1996 (volume)��Maximale�11%(189 echan.) �8% (679 echan.)�8% (1150 echan.) ��Moyenne�16% (297 echan.) �10% (1344 echan.) �12% (2828 echan.) ��Minimale�6% (35 echan.) �10% (164 echan.) �5% (427 echan.)��Total�11% (521 echan.)�10% (2187 echan.)�10% (4405 echan.)��Source : SGD, septembre 1997



À la lecture de ces résultats, on constate qu’il y a eu une baisse à presque tous les niveaux de sécurité.  Toutefois, dans les établissements à sécurité moyenne, le taux de résultats positifs reste de 12 % qui est plus élever que la moyenne totale.



Analyse dans la collectivité



Avant la promulgation de la LSCMLC, on utilisait les analyses d’urine comme méthode de contrôle de l’abstinence sur une petite échelle, car toutes les contestations judiciaires des analyses d’urine se fondaient sur la Loi sur les pénitenciers et non sur la Loi sur la libération conditionnelle.  Toutefois, les méthodes n’étaient pas uniformes; on avait recours au dépistage préliminaire, à des laboratoires non approuvés et à des laboratoires approuvés.  Un des principaux défis que représentait la création du programme d’analyse d’urine était de s’assurer que toutes les installations communautaires faisaient affaire avec un laboratoire approuvé et ne procédaient aux analyses que pour l’un des trois motifs prévus par la Loi aux alinéas 55a) et b) et seulement dans le cas de détenus voulant participer à un programme communautaire de désintoxication, dont l’analyse d’urine fait partie intégrante.



Comme dans le cas des tests en établissement, en 1993 et 1994, l’écran du SGD ne permettait pas d’entrer les résultats négatifs et les refus; la seule façon d’avoir des données sur les résultats positifs était de se fier aux informations du laboratoire.  La qualité de ces données n’était pas non plus parfaite en 1994.  En fait, dans bon nombre d’unités opérationnelles, on invoquait le contrôle au hasard comme motif de collecte des échantillons, car on se disait que, une fois que la fréquence serait établie, on n’aurait plus qu’à décider au hasard pendant cette période quand les échantillons seraient demandés.  On a déployé de grands efforts de formation et de communication pour que les employés comprennent bien la différence, car l’écran du SGD de l’époque prêtait à confusion.



�Les analyses d’urine dans la collectivité ont officiellement commencé graduellement le 1er avril 1993.  À mesure que la formation s’est faite, de plus en plus d’installations se sont ajoutées à la liste.  À la fin de 1993, le volume était d’environ 45 échantillons par mois et le taux de résultats positifs, de 38 %.  Voici les résultats des trois dernières années.



RÉSULTATS DU PROGRAMME D’ANALYSE D’URINE

EN COLLECTIVITÉ



Analyse dans la collectivité�1994* 

�1995

�1996

��Contrôle�186/936�20%�395/3449�11%�1075/9198�12%��Autre�57/546�10%�97/1326�7%�142/1853�8%��Source : SGD,septembre 1997



Le tableau ci-dessus indique que, en 1995 et en 1996, bien que le volume ait plus que doublé, le taux de résultats positifs a diminuer.  Mais alors, le taux national d’échantillons positifs pour l’alinéa 55 de la LSCMLC est encore plus élever que le taux du programme de contrôle au hasard.  Ceci peut être expliquer du simple fait que tous ceux testé en collectivité profite d’une condition additionnelle de non-consommation octroyer par la Commission nationale des libérations conditionnelle, qui indique qu’ils ont un certain niveau d’un problème de toxicomanie.



Substances détectées



Depuis la création du programme d’analyse d’urine, on considère aussi le genre et les quantités de substances trouvées dans les échantillons d’urine positifs.  Au début, on craignait que les délinquants ne délaissent les drogues douces au profit des drogues dures, car ces drogues, telle que la cocaïne et l’héroïne, s’éliminent du corps en 48 heures, alors que la marijuana et le haschich restent pendant 30 à 45 jours.  Étant donné la gravité de ce problème en milieu de travail, des experts du monde entier ont modifié le seuil de concentration et la méthode d’analyse du THC (marijuana et haschich) à la fin de 1996.  Cela correspondait aux autres drogues puisque le métabolite est éliminé en 48 heures.  Ainsi, nos détenus ne peuvent plus prétendre qu’ils ont consommé cette drogue avant d’être libéré ou incarcérés, et les fêtes de départ se font de plus en plus rares.  Il y aussi eu des tentatives de dilution ou d’adultération d’échantillons; ce problème ayant été réglé au début de 1997, il n’est pas abordé dans le présent rapport.



Les résultats ont indiqué que l’on consomme davantage de drogues dures, telles que la cocaïne et les opiacés, dans les établissements à sécurité maximale 19 % et 24 % respectivement) que dans les établissements à sécurité moyenne ou minimale.  En fait, ce n’est que dans les établissements à sécurité maximale qu’on constate une tendance à consommer de la cocaïne et, surtout, des opiacés.  En outre, dans tous les établissements, il y a une baisse du nombre d’échantillons d’urine contenant des benzodiazépines.  Les saisies de cette substance (valium) sont aussi les plus fréquentes.  La présence de cocaïne donne habituellement des indications sur la disponibilité des benzodiazépines.  La hausse de la consommation d’opiacés est aussi conforme aux tendances sociétales, de plus en plus de gangs de Hong Kong infiltrant le marché canadien et s’y établissant.  Lorsqu’on évalue les tendances régionales, on constate que la consommation d’opiacés a commencé à Vancouver et s’est déplacée vers l’Est, d’abord dans les grandes villes puis dans les petites localités.  En 1996, pour la première fois, un nombre significatif de résultats positifs pour les opiacés a été relevé chez les détenus de la région de l’Atlantique.  Si nous voulons que le nombre de résultats positifs continue de baisser, nous devons concentrer nos efforts sur la saisie de cocaïne et d’opiacés dans les établissements et offrir des programmes de désintoxication plus intensifs pour les consommateurs de ces substances très coûteuses qui entraînent de graves problèmes.



Analyses dans les établissements



SUBSTANCES DÉTECTÉES

Sécurité Minimum

(tous échantillons)



Substance�1993�1994�1995�1996��Alcool�0�0�0�1 (1%)��Amphétamines�0�0�0�1 (1%)��Benzodiazépines�1 (6%)�9 (13%)�10 (9%)�14 (9%)��Cocaïne�1 (6%)�5 (7%)�10 (9%)�8 (5%)��LSD�0�0�0�0��Mépéridine�-�-�-�0��Méthylphénidate�-�0�0�0��Norfluoxétine�-�-�0�1 (1%)��Opiacés�7 (44%)�7 (10%)�15 (19%)�18(11%)��Pentazocine�-�0�0�1 (1%)��Phencyclidine�0�0�1 (1%)�3 (2%)��THC�6 (38%)�47 (69%)�44 (55%)�115 (71%)��Autres�1 (6%)�0�0�0��Source: SGD septembre 1997



�SUBSTANCES DÉTECTÉES

Sécurité médium

(tous échantillons)



Substance�1993�1994�1995�1996��Alcool�0�1 (1%)�0�6 (1%)��Amphétamines�0�6 (3%)�9 (1%)�2 (.01%)��Benzodiazépines�3 (19%)�36 (19%)�75 (11%)�79 (8%)��Cocaïne�0�22 (12%)�25 (4%)�47 (5%)��LSD�0�0�1 (.01%)�0��Mépéridine�-�-�-�1 (.01%)��Méthylphénidate�-�-�1( .01%)�22 (2%)��Norfluoxétine�-�-�0�6 (1%)��Opiacés�2 (13%)�31 (17%)�108 (15%)�129 (13%)��Pentazocine�-�-�0�1 (.01%)��Phencyclidine�0�0�25 (4%)�2 (.01%)��THC�11 (69%)�90 (48%)�458 (65%)�723 (71%)��Autres�0�0�0�1 (.01%)��Source: SGD septembre 1997





SUBSTANCES DÉTECTÉES

Sécurité maximum

(tous échantillons)



Substance�1993�1994�1995�1996��Alcool�0�2 (.04%)�4 (.5%)�16 (1%)��Amphétamines�1 (8%)�12 (.2%)�15 (2%)�6 (0.5%)��Benzodiazépines�4 (33%)�84 (17.5%)�99 (14%)�137 (12%)��Cocaïne�1 (8%)�72 (15%)�120 (17%)�226 (19%)��LSD�0�0�1 (.1%)�2 (0.1%)��Mépéridine�-�-�-�0��Méthylphénidate�0�0�4 (.5%)�1 (0.1%)��Norfluoxétine�-�-�0�4 (0.3%)��Opiacés�5 (42%)�97 (20%)�146 (21%)�285 (24%)��Pentazocine�-�1 (.02%)�1 (.1%)�4 (0.3%)��Phencyclidine�0�2 (.04%)�17 (2%)�16 (1%)��THC�1 (8%)�209 (43.6%)�305 (43%)�473 (40%)��Autres�0�0�0�0��Source: SGD septembre 1997



�SUBSTANCES DÉTECTÉES

Total des analyses dans les établissements

(Tous échantillons)



Substance�1993�1994�1995�1996��Alcool�0�3 (.04%)�4 (.02%)�23 (1%)��Amphétamines�1 (2%)�18 (2%)�24 (2%)�9 (0.3%)��Benzodiazépines�8 (18%)�129 (18%)�184 (12%)�230 (10%)��Cocaïne�2 (5%)�99 (14%)�155 (10%)�281 (12%)��LSD�0�0�2 (.01%)�2 (0.08%)��Mépéridine�-�-�-�1 (0.04%)��Méthylphénidate�-�0�5 (.03%)�23 (1%)��Norfluoxétine�-�0�0�11 (0.5%)��Opiacés�14 (32%)�135 (18%)�269 (18%)�432 (18%)��Pentazocine�-�1 (.01%)�1 (.01%)�6 (0.3%)��Phencyclidine�0�2 (.02%)�43 (3%)�21 (0.9%)��THC�18 (41%)�346 (47%)�810 (54%)�1311 (56%)��Autres�1 (2%)�0�0�1 (0.04%)��Source SGD septembre 1997



Analyses dans la collectivité



Le pourcentage de résultats positifs chez les libérés conditionnels n’a pas baissé que de 1% en 1996 par rapport à 1995.  Ceci n’est pas très significatif.  Toutefois, la répartition des substances présentes dans les échantillons positifs a changé.  Comme chez le grand public, on constate une augmentation de la consommation d’opiacés, la proportion étant passée de 20 % en 1994 à 24 % en 1996.  La consommation de cocaïne est restée assez stable, ce qui serait attribuable à l’arrivée d’héroïne bon marché de Hong Kong ayant freiné la tendance vers les autres drogues dures.  La consommation de benzodiazépines a aussi baissé.  Le nombre de résultats positifs pour le THC chez les libérés conditionnels a augmenté; il est passé de 48 % en 1994 à 49 % en 1996.  Cependant, comme dans les établissements, il reste une drogue de choix.  Le problème de dilution est  plus grave dans la collectivité; par conséquent, nous n’avons peut-être pas réussi à découvrir tous les consommateurs de drogue que nous espérons prendre en 1997, maintenant que la question de la dilution est réglée.



�SUBSTANCES DÉTECTÉES

Analyses dans la collectivité

(Tous échantillons)



Substance�1993�1994�1995�1996��Alcool�2 (6%)�2 (.4%)�13 (2%)�35 (2%)��Amphétamines�0�5 (1%)�7 (1%)�7 (.4%)��Benzodiazépines�7 (23%)�67 (15%)�87 (10%)�173 (9%)��Cocaïne�3 (10%)�47 (10%)�103 (12%)�232 (12%)��LSD�0�1 (.2%)�2 (.2%)�3 (.1%)��Mépéridine�-�-�0�5 (.2%)��Méthylphénidate�-�-�3 (.3%)�8 (.4%)��Norfluoxétine�-�-�0�20 (1%)��Opiacés�6 (20%)�92 (20%)�173 (21%)�456 (24%)��Pentazocine�-�2 (.4%)�7 (1%)�6 (.3%)��Phencyclidine�0�1 (.2%)�14 (2%)�27 (1%)��THC�12 (40%)�239 (52%)�433 (51%)�907 (49%)��Autres�0�0�0�0��Source : SGD septembre 1997



Le contrôle de la quantité relative des substances trouvées dans les échantillons donne des indications sur l’usage et la disponibilité de ces substances; de même, le contrôle du ratio entre les échantillons positifs et le nombre de substances trouvées dans ces échantillons donne une indication du niveau de consommation de drogues multiples ou de dépendance croisée.  Cela est particulièrement important dans l’évaluation et le contrôle des risques et des besoins.



Ratio des substances trouvées dans les échantillons positifs



Site opérationnel�1993�1994�1995�1996��Niveau de sécu.������Maximale�1:1.16�1:1.19�1:1.13�1:1.13��Moyenne�1:1.14�1:1.25�1:1.15�1:1.15��Minimale�1:1.10�1:1.19�1:1.03�1:1.03��Collectivité�1:1.16�1:1.19�1:1.13�1:1.13��Source : SGD septembre 1997



Comme les données ci-dessus l’indiquent, on a réalisé des progrès dans les établissements à sécurité moyenne et maximale, mais pas dans les établissements à sécurité minimale ni dans la collectivité.



�Saisies de drogue et incidents violents - Établissements



Le Service aimerait essayer de trouver un lien entre les saisies de drogues, les résultat de programme d’analyse d’urine, et les incidents violents.  Une étude de recherche pourrait être entraîner afin d’adresser ce sujet.



Conclusion



Le programme d’analyse d’urine devait être mis en oeuvre graduellement sur une période de cinq ans.  Les résultats ont été si prometteurs que cette période a été réduite à deux ans et demi.  Le Programme d’analyse d’urine fournit des données si essentielles à la gestion supérieure qu’elle a jugé bon d’élaborer la Stratégie nationale antidrogue.  Les hypothèses initiales des critiques n’ont jamais été confirmées : les délinquants n’ont pas abandonné les drogues douces au profit des drogues dures afin d’éviter les résultats positifs, même si les drogues douces comme le THC sont éliminées moins rapidement que la cocaïne ou l’héroïne.  Il y a eu une légère augmentation de la consommation d’héroïne en 1996, ce qui correspond à la tendance dans la population canadienne et à l’établissement des bandes asiatiques de Hong Kong au Canada.



On a aussi constaté que, plus le nombre de saisies de drogue était élevé, moins il y avait d’incidents violents.  De même, si le nombre de saisies diminue, le nombre d’incidents violents augmente.  On estime que la clé du succès, c’est la communication des meilleures pratiques, l’uniformité dans l’application du programme et des mesures qui sont prises et l’évaluation individuelle continue des risques que présentent les délinquants et de leurs besoins.
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